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ARTICLE 9 BIS

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante :

« Cette possibilité de remboursement devra être formalisée au plus tard dans les deux ans
suivant la promulgation de la présente loi au Journal officiel. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif  du présent amendement est de fixer une date maximum de deux ans pour la
demande de remboursement. 


